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Les notions de folklore, de tradition, de culture 

régionale, sont complexes à définir, comme le 
montrent les nombreux ouvrages abordant ces 
questions ; pourtant, rares sont les tambourinaires qui 
ne sont pas amenés dans leur pratique musicienne à y 
réfléchir. Quels thèmes peuvent-ils être considérés 
comme traditionnels provençaux ? Quelles 
interprétations, quelles méthodes pédagogiques, 
puisent-elles leur fondement dans un patrimoine 
culturel ? Pourquoi s’y référer, ou au contraire, 
pourquoi ou comment s’en dégager ? Si la liberté de 
choix reste fondamentale pour tout musicien, il n’en 
reste pas moins que, dans un sens ou dans un autre, 
la référence à l’histoire, à une tradition, joue souvent 
un rôle dans l’exercice de cette liberté avec nos 
instruments. 
  

 Il est indéniable que, pour le tout-public, qui dit 
« galoubet » dit « Provence », mais les raisons et 
justifications de cette association d’idée ne sont pas 
évidentes, non plus que la justification de l’utilisation 
de tel ou tel répertoire par les groupes folkloriques, par 
les ensembles traditionnels, ou par les troupes de 
« balèti » façon « trad ». Il suffit de se promener sur 
internet pour rencontrer toutes sortes d’  «histoires » 
du galoubet, d’un sérieux très variable, s’appuyant trop 
souvent sur des postulats historiques très mal 
maîtrisés. Alors que toutes les pratiques musicales 
sont honorables, il est dommage qu’une pseudo-
légitimisation superficielle, quand elle n’est pas 
mensongère, soit aussi répandue. Cela tend à 
discréditer, à mon avis, l’ensemble des activités de 
tous les tambourinaires dans l’esprit du public, quels 
que soit leur mode d’expression 
musicale par ailleurs. Certains points historiques sont 
connus avec précision, il serait dommage de ne pas 
s’y référer ; inversement, il n’y a pas de honte à avoir à 
avouer son ignorance sur un point donné, d’autant que 
la somme des recherches sur le tambourin demeure 
très partielle ; le pire serait toutefois, pour un 
commentateur, ou un candidat aux examens, 
d’inventer une histoire quand il ne la connaît pas (cela 
s’est vu…). 
 Se référer à une pratique traditionnelle, 
pourquoi pas, mais laquelle ? Doit-on adopter une 
attitude nihiliste, consistant à estimer qu’il n’existe pas 
du tout de tradition musicale populaire spécifique en 
Provence, dans la mesure où l’on sait que le répertoire 

folklorique fut en grande partie « inventé » de toutes 
pièces (sous une forte influence du « Tambourin » de 
Vidal…) ? Ou inversement doit-on considérer tout le 
répertoire (qui lui, est assez bien connu) de nos 
devanciers comme traditionnel provençal, y compris 
les innombrables transcriptions d’airs « parisiens » ? 
Si les réponses satisfaisantes sont rarement dans les 
« tout blanc » ou « tout noir », voilà un domaine où  
l’esprit critique et les capacités d’analyse de chaque 
tambourinaire sont mises à rude épreuve, car il 
n’existe sans doute pas, à un niveau élémentaire et 
accessible à tous (et à moi en particulier !), de 
réponses satisfaisantes à ces questions générales.  
 D’où l’importance absolue de préparer les 
jeunes tambourinaires, les élèves, les candidats aux 
examens fédéraux, à une connaissance précise de 
l’histoire de leurs instruments, en mettant en valeur 
non seulement les données factuelles mais aussi les 
zones d’ombre, et en les formant à être très prudents 
envers les conclusions hâtives. Car à défaut de 
« tradition » considérée comme un tout, avec sa 
logique et sa cohérence, nous avons au moins, en 
Provence et pour le galoubet, des connaissances 
certes incomplètes mais précises : tel morceau a telle 
histoire ; telle forme musicale est commune à de 
nombreux carnets à telle époque ; telle autre habitude 
de jeu persiste sur une longue période comme 
l’attestent tels carnets ou tels commentateurs. Il y a 
ainsi beaucoup à dire sur la « tournée » ou les « menuets 
de sérénade », sur les bandes de tambourinaires, sur 
l’utilisation des palets et timbalons ou sur celle de la 
timbale, sur des pièces comme la « Fürstemberg », très 
persistante dans les répertoires conservés pour galoubet, 
tant au plan virtuose que populaire ; il y a à dire sur la 
forte intégration d’un répertoire au départ vocal (influence 
de l’opéra), etc., autant d’éléments qui fondent une 
tradition musicale en Provence (et encore, en ne parlant 
que du galoubet, alors que d’autres instruments, non 
spécifiquement provençaux peut-être, ont joué un rôle 
dans les pratiques populaires). Il y a, aussi, à dire sur les 
siècles pour lesquels on possède d’abondantes 
références, et ceux sur lesquels on ne sait presque rien. 
Il y a, encore, à dire sur la facture, et son évolution 
conjointe entre Provence et « Paris » (mode parisienne 
baroque champêtre, mais aussi luthiers normands…). Il 
ne me semble pas inutile de rappeler au passage que la 
meilleure référence sur l’histoire de nos instruments est  
sans conteste le livre « Le Galoubet-Tambourin. 



Instrument traditionnel de Provence », par M.Guis, 
T.Lefrançois et R.Venture aux éditions Edisud. C’est par 
la formation à cette histoire de nos instruments que l’on 
peut amener les futurs tambourinaires à développer peu 
à peu une vision d’ensemble, à posséder un substrat 
culturel sur lequel construire leur vision personnelle de la 
musique pour galoubet. 
  

 Et dans les groupes folkloriques, pour lesquels 
en particulier l’Ordre des Tambourinaires a mission de 
proposer des pistes de travail et de former des 
musiciens ? Si je ne prétends heureusement pas à la 
généralité dans ce constat, je regrette néanmoins de 
ne voir que rarement s’ouvrir la frontière entre le 
répertoire des groupes d’une part, et les nombreux 
travaux de recherche, sur le répertoire, ou sur les 
techniques de jeu, d’autre part. Ce qui est (ou a été) 
considéré comme folklorique provençal au XXe s. est 
bien connu aujourd’hui comme étant pour une part 
artificiel voire faux (danser une Volte pseudo-
Renaissance pseudo-provençale sur une musique de 
Varsovienne XIXe à la mode parisienne par 
exemple…). Inversement, les quelques pièces 
semblant correspondre à une tradition ancienne sont 
peu mises en valeur : c’est dans cet esprit que l’Echo 
du Tambourin a choisi de publier un article autour du 
Ballet des Olivettes, par Philippe Pasquier. Toutefois, 
je note une évolution positive, dans la désacralisation 
progressive de certaines danses, et les travaux de 
plusieurs ensembles pour explorer par exemple les 
danses populaires du XIXe parallèlement aux danses 
techniques plus élitistes. Aux pièces qui furent 
considérées un temps comme folkloriques, la plupart 
des groupes privilégient maintenant le concept de 
« tableau vivant », qui offre une plus grande liberté, 
dans le choix des musiques notamment ; concept 
intéressant dans la mesure où interviennent le respect 
et la cohérence des époques (musiques, costumes 
etc.), d’où la nécessité de connaître précisément là 
encore l’évolution chronologique du répertoire.  
 Dans ce numéro, la « Malle aux Partitions » 
s’ouvre d’ailleurs sur deux pièces musicales qui 
semblent avoir fait récemment leur entrée comme 
accompagnement de danses de caractère dans le 
programme de certains groupes proches du Gard, 
L’Andalouse et Les Grelots, preuve s’il en est que le 
répertoire « folklorique » continue d’évoluer, ce qui  
positif. Ces pièces sont données dans une version 
adaptée lors du stage de Valence, à trois voix, dans un 
but didactique. 
  

 Je ne suis pas adepte de la célébration d’une 
« tradition » considérée comme l’alpha et l’oméga du 
tambourinaire, loin de là ; l’évolution des techniques, 
des répertoires, m’intéresse au plus haut point. Mais je 
n’en suis pas moins persuadé qu’une certaine maîtrise 
culturelle et historique, comme celle exigée lors de 
l’épreuve de questions de l’examen de tambourinaire, 
est un outil indispensable pour conférer au 
tambourinaire une réelle liberté dans son approche de 
la musique et de ses instruments. 
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